CANADA

PROVINCE DE QUEBEC

COMTÉ DE SAINT-JEAN

MUNICIPALITE DE LACOLLE

Règlement  numéro 2003-0036 relatif à l’épandage de déjections animales
Article 1 :

L’épandage  de déjections provenant d’animaux à forte charge d’odeurs à quelque fin que ce soit, peu importe la provenance desdites déjections, est prohibé si elles ne sont pas incorporées au sol dans un délai de 24 heures de leur épandage.

Article 2

Quiconque enfreint une disposition du présent règlement  commet une infraction et est passible d’une  amende qui ne peut être inférieure à cinq cent (500 $) dollars et n’excé​dant pas mille (1 000 $) dollars pour une per​sonne physique et qui ne peut être inférieure à mille (1 000 $) dollars et n’excédant pas deux mille (2 000 $) dollars pour une personne morale plus les frais.
En cas de récidive, elle est passible d’une amende qui peut être augmentée de mille

(1 000 $) à deux mille   (2 000 $)  dollars pour une personne physique et de deux mille (2 000 $) à quatre mille (4 000 $) dollars pour une personne morale plus les frais.

Si une infraction dure plus d’un jour, l’infraction commise à chacune des journées constitue une infraction distincte et les pénalités édictées pour chacune des infractions peuvent être imposées pour chaque jour que dure l’infraction, conformément au présent règlement.

Article 3

Le conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement article par article, paragraphe par paragraphe, alinéa par alinéa de sorte que si l’une quelconque de ses parties devait être déclarée nulle par un tribunal ayant juridiction en la matière, les autres parties du règlement continueraient de s’appliquer.

Article 4

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

LECTURE FAITE
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